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Inventaire des « concurrences »

Concurrence entre les droits du commerce Concurrence entre les droits du commerce 
international et de la diversitinternational et de la diversitéé culturelleculturelle
Concurrence entre les institutions : lConcurrence entre les institutions : l’’OMC OMC 
et let l’’UNESCO face UNESCO face àà faceface
Concurrence entre les EtatsConcurrence entre les Etats
Concurrence entre entres les crConcurrence entre entres les crééateurs ateurs 
indindéépendants et les oligopoles au sein des pendants et les oligopoles au sein des 
industries culturellesindustries culturelles
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Accords de l’OMC

Uniformisation des rUniformisation des rèègles (par exemple gles (par exemple 
ll’’Accord sur les ADPIC)Accord sur les ADPIC)
Responsabilisation juridique des Etats :Responsabilisation juridique des Etats :

RRèèglement des diffglement des difféérends (rrends (rèègles de procgles de procéédure dure 
ddéétailltailléées dans le MRD)es dans le MRD)
MMéécanisme de sanctions incisivescanisme de sanctions incisives

Mise en Mise en œœuvre et duvre et dééveloppement du droit veloppement du droit 
par la jurisprudencepar la jurisprudence
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Convention de l’UNESCO

AccordAccord--cadre de cadre de «« laisserlaisser--faire limitfaire limitéé »»
Principe de souverainetPrincipe de souverainetéé (2.2) (2.2) versusversus

principe du respect des droits de lprincipe du respect des droits de l’’homme et homme et 
des libertdes libertéés fondamentales (2.1), s fondamentales (2.1), 
principe de solidaritprincipe de solidaritéé et de coopet de coopéération ration 
internationales (2.4), internationales (2.4), 
principe dprincipe d’’accaccèès s ééquitable (2.7), quitable (2.7), 
principes dprincipes d’’ouverture et douverture et d’é’équilibre (art. 2.8)quilibre (art. 2.8)

Sans effet dSans effet d’’harmonisation ?harmonisation ?
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LL’’Etat est responsable de la protection et de Etat est responsable de la protection et de 
la promotion de la diversitla promotion de la diversitéé culturelle, cela culturelle, cela 
toutefoistoutefois

sans rsans rèègles de procgles de procéédure ddure déétailltailléées en cas de es en cas de 
diffdifféérendsrends
sans msans méécanisme de sanctionscanisme de sanctions

Aucune jurisprudence : un bilan de Aucune jurisprudence : un bilan de «« lettre lettre 
mortemorte »» ??



6

Concurrence 
entre l’OMC et l’UNESCO

LL’’OMC est une organisation fortement OMC est une organisation fortement 
conditionnconditionnéée par des acteurs publics et prive par des acteurs publics et privéés, soit s, soit 
les entreprises locales, les exportateurs, les entreprises locales, les exportateurs, 
importateurs et les organisations non importateurs et les organisations non 
gouvernementales aux intgouvernementales aux intéérêts contradictoires rêts contradictoires 
((«« penspenséées diversifies diversifiééeses »» entre acteurs).entre acteurs).
LL’’UNESCO est, en matiUNESCO est, en matièère de diversitre de diversitéé culturelle, culturelle, 
conditionnconditionnéée fortement par les gouvernements et e fortement par les gouvernements et 
faiblement par la socifaiblement par la sociééttéé civile (civile («« penspenséée uniquee unique »»
entre acteurs publics et priventre acteurs publics et privéés).s).
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Concurrence entre Etats

AsymAsyméétrie entre Etats trie entre Etats ééconomiquement conomiquement 
faibles et Etats forts: faibles et Etats forts: 

Comment protComment protééger la diversitger la diversitéé culturelle dans culturelle dans 
les Etats dles Etats déémunis ?munis ?
Par exemple la Pologne comparPar exemple la Pologne comparéée e àà la France, la France, 
ll’’Afrique du Sud comparAfrique du Sud comparéée e àà la Pologne, le la Pologne, le 
SSéénnéégal compargal comparéé àà ll’’Afrique du Sud etc.Afrique du Sud etc.



8

AsymAsyméétrie entre Etats trie entre Etats «« liblibéérauxraux »» et Etats et Etats 
«« autoritairesautoritaires »» : : 

Comment protComment protééger la diversitger la diversitéé culturelle dans culturelle dans 
les Etat autoritaires? les Etat autoritaires? 
Par exemple la Chine : Par exemple la Chine : ÀÀ quoi sert la quoi sert la 
Convention sur la diversitConvention sur la diversitéé culturelle dans le culturelle dans le 
cas du Tibet ?cas du Tibet ?
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AsymAsyméétrie entre Etats trie entre Etats «« liblibéérauxraux »» noyautnoyautéés s 
par des acteurs privpar des acteurs privéés s «« concentrconcentrééss »»
((«« capturedcaptured democraciesdemocracies »») et Etats ) et Etats 
«« ddéémocratiquement solidesmocratiquement solides »» : : 

Comment protComment protééger la diversitger la diversitéé culturelle culturelle 
contre des positions privcontre des positions privéées dominant le es dominant le 
marchmarchéé ? ? 
Par exemple lPar exemple l’’Etat face Etat face àà «« HollywoodHollywood »» aux aux 
EtatsEtats--Unis et dans le monde ?Unis et dans le monde ?
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Premier bilan 

En fait, la Convention de lEn fait, la Convention de l’’UNESCO semble être UNESCO semble être 
utile uniquement pour les Etats utile uniquement pour les Etats «« ééconomiquement conomiquement 
richesriches »», , «« liblibéérauxraux »» et et «« ddéémocratiquement mocratiquement 
solidessolides »». . 
La Convention de lLa Convention de l’’UNESCO exigerait un effort UNESCO exigerait un effort 
impliquant tous les Etats, donc aussi les Etats impliquant tous les Etats, donc aussi les Etats 
«« ddéémunismunis »», , «« autoritairesautoritaires »» et et «« noyautnoyautééss »»..
Seul le principe de solidaritSeul le principe de solidaritéé -- faiblement articulfaiblement articuléé --
semble rsemble réépondre pondre àà cette dernicette dernièère exigence.re exigence.
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Asymétrie entre pays du Sud et du 
Nord à l’exemple du cinéma

«« SudSud »» = (presque) rien= (presque) rien
Union EuropUnion Europééenne :enne :

> > €€ 1 milliard en aides d1 milliard en aides d’’Etat Etat àà la production en la production en 
Europe Europe 
+ Quotas (licences) et obligations d+ Quotas (licences) et obligations d’’achats et de achats et de 
prprééachats (coproduction et licence de diffusion) achats (coproduction et licence de diffusion) 
= aide d= aide d’’EtatEtat
+ Incitant fiscaux+ Incitant fiscaux

Hollywood : 200 films x $ 100 000 000Hollywood : 200 films x $ 100 000 000
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Faits pertinents pour le droit de la 
concurrence entre acteurs privés

Les dLes déépenses pour la production ?penses pour la production ?
Le contenu et de la forme (Le contenu et de la forme («« grand publicgrand public »» versus versus 
«« art et essaiart et essai »») ? ) ? 
Les dLes déépenses pour la publicitpenses pour la publicitéé ??
Par exemple Par exemple «« SchindlerSchindler’’ss ListList »» de Steven de Steven 
Spielberg : EstSpielberg : Est--ce que ce film a ce que ce film a ééttéé concurrentiel concurrentiel 
parce quparce qu’’ilil

traite des camps de concentration en noir et traite des camps de concentration en noir et 
blanc ?blanc ?
a coa coûûttéé beaucoup pour être fait ? beaucoup pour être fait ? 
a coa coûûttéé beaucoup pour être vendu ?beaucoup pour être vendu ?
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Investissements en marketing

AccAccèès au public local et international (circulation s au public local et international (circulation 
des des œœuvres cinuvres cinéématographiques dmatographiques d’’un pays un pays àà un un 
autre).autre).
→→ Pas de concurrence ni de commerce Pas de concurrence ni de commerce 
international international àà «« pied dpied d’é’égalitgalitéé »» sans sans 

«« marketingmarketing concurrentielconcurrentiel »»
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> € 10 milliards de marketing par année 
protégés par le droit d’auteur et des marques
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Concurrence entre créateurs 
indépendants et majors

Les investissements publicitaires des majors Les investissements publicitaires des majors 
amamééricaines reprricaines repréésentent entre 40 et 60% des sentent entre 40 et 60% des 
budgets des films.budgets des films.
Rapport Perrot/Leclerc, 2008, p. 57 :Rapport Perrot/Leclerc, 2008, p. 57 :

En 2006, les investissements publicitaires pour En 2006, les investissements publicitaires pour 
les films franles films franççais reprais repréésentaient 8.2% des sentaient 8.2% des 
budgets des films.budgets des films.
Concentration des investissements dans la Concentration des investissements dans la 
promotion : 10 premiers distributeurs en France promotion : 10 premiers distributeurs en France 
effectuent 80% des deffectuent 80% des déépenses.penses.
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Was ich nicht weiss, 
macht mich nicht heiss..

Les exploitants de salles de cinLes exploitants de salles de cinééma programment ma programment 
les films susceptibles de remplir leurs salles.les films susceptibles de remplir leurs salles.
La visibilitLa visibilitéé dd’’un film causun film causéée par la publicite par la publicitéé est le est le 
critcritèère le plus objectif pour en re le plus objectif pour en éévaluer son succvaluer son succèès s 
public.public.
Le public voit ce quLe public voit ce qu’’on lui montreon lui montre……
Les investissements dans le marketing musclLes investissements dans le marketing muscléé sont sont 
protprotééggéés et, pars et, par--llàà, induits par le droit d, induits par le droit d’’auteur et auteur et 
le droit des marques.le droit des marques.
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Proposition : pas de PI pour la pub 
discriminatoire et prédatrice

Brevet ↔ santé
Copyright ↔ diversité culturelle
Equilibrer la protection de la propriété
intellectuelle par le droit de la concurrence
Utiliser le droit de la concurrence comme 
substitut des régulations sectorielles basées 
sur les aides d’Etats dans les pays du Sud.
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Qualifier les investissements en marketing Qualifier les investissements en marketing 
dd’«’« installation essentielleinstallation essentielle »»..
Refuser de protRefuser de protééger les ayants droit qui ger les ayants droit qui 
posspossèède une position dominante et qui de une position dominante et qui 
pratiquent de la discrimination culturelle en pratiquent de la discrimination culturelle en 
refusant lrefusant l’’accaccèès s àà cette installation essentielle.cette installation essentielle.
Appliquer les principes du Appliquer les principes du «« traitement traitement 
culturelculturel »» et de la et de la «« culture la plus favorisculture la plus favorisééee »»..



19

Ombres chinoises  sur credo UNESCO

Affaire WT/DS362 : Affaire WT/DS362 : «« Chine Chine —— Mesures affectant la Mesures affectant la 
protection et le respect des droits de propriprotection et le respect des droits de propriééttéé
intellectuelleintellectuelle »»
PrPrééambule de la Convention : ambule de la Convention : «« Reconnaissant Reconnaissant 
ll’’importance des droits de propriimportance des droits de propriééttéé intellectuelle pour intellectuelle pour 
soutenir les personnes qui participent soutenir les personnes qui participent àà la crla crééativitativitéé
culturelleculturelle »»
«« Pour bon nombre de pays en voie de dPour bon nombre de pays en voie de dééveloppement, la veloppement, la 
piraterie des films, musiques et livres occidentaux reste piraterie des films, musiques et livres occidentaux reste 
aujourdaujourd’’hui lhui l’’ultime ultime ééchappatoire contre un cartel de chappatoire contre un cartel de 
grandes entreprises dominant le marchgrandes entreprises dominant le marchéé.. »»
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Je vous remercie pour votre 
attention.

Commentaires bienvenus !Commentaires bienvenus !
www.umrdc.frwww.umrdc.fr

http://www.umrdc.fr/
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